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Commune de Wemmel  

Ordre du jour du Conseil Communal  
Jeudi 18 mai 2017 

 

19h30 – Salle du Conseil – Maison communale 
2e étage 

Avenue Dr. H. Follet 28 
1780 Wemmel  

Agenda 

SÉANCE PUBLIQUE 
 

 1. Notules du Conseil Communal du 20/04/2017 

 2. Installation d’un nouveau conseiller communal 

 3. Modification budgétaire n° 1-2017 

 4. Adaptation du plan pluriannuel 2014-2019 

 5. Règlement communal d’attribution des logements sociaux avec délimitation des groupes cibles  

 6. Avant-projet du plan régional d’exécution spatiale « Brabantnet – tram rapide A12 » – avis 

 7. Achat de modules GIS supplémentaires : Gestion des signaux routiers – Gestion GIPOD – Plans 

de signalisation – Approbation du cahier des charges et des modalités d’attribution 

 8. Modification du règlement de roulage complémentaire – Extension de l’interdiction des quads 

aux motos – Bessembos  

 9. Modification du règlement de roulage complémentaire – Marquage au sol hachuré à apposer 

dans la Rue Profonde et la Rue Is. Meyskens 

 10. Règlement de reconnaissance pour les associations de jeunesse wemmeloises 

 11. Règlement de subvention pour les associations de jeunesse 

 12. Charte « soirées » pour la zone de police AMOW – Charte uniforme pour les soirées et festivals 

 13. Règlement de travail du personnel communal : adaptation 

 14. Statut du personnel de la commune et du CPAS : adaptation 

 15. Commission Aménagement du territoire et environnement : remplacement d’un membre 

 16. Haviland : remplacement d’un représentant à l’assemblée générale et extraordinaire 

 17. Constitution de l’association de prestation de services TMVS : présentation d’administrateurs – 

membre du comité consultatif régional – désignation d’un représentant à l’assemblée 

constitutive 

 18. IBE : assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 27/06/2017 

 19. IBG : assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 27/06/2017 

 20. Sibelgas : assemblée générale ordinaire du 27/06/2017 

 
 Wemmel, 10/5/2017 

 
Par ordonnance :  

La secrétaire communale Le président 

KATRIEN DE TAEYE RAF DE VISSCHER 
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